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ARTICLE 10

À l’alinéa 5, après le mot :

« personne »,

insérer les mots :

« manifeste une hésitation ou ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à s'assurer que le recours à l'aide à mourir fait l'objet d'une décision réfléchie 
et vise à laisser à la personne la liberté de changer d'avis, même au dernier moment. En cas 
d'hésitation, il faut considérer que la décision perd son caractère éclairé et par conséquent 
interrompre l'acte. 


